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  Rapport du Groupe de travail des communications 
créé en vertu du Protocole facultatif se rapportant 
à la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes, sur les travaux 
de sa septième session 
 
 

1. Le Groupe de travail des communications créé en vertu du Protocole facultatif 
se rapportant à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes a tenu sa septième session du 11 au 13 janvier 
2006. Tous ses membres étaient présents. 

2. Le Groupe de travail a adopté son ordre du jour (voir annexe). 

3. Le Groupe de travail a examiné la correspondance reçue par le secrétariat 
depuis sa sixième session. Il a confirmé que le secrétariat devait faire figurer dans 
ses notes des renseignements sur toute correspondance courante adressée à l’équipe 
des requêtes du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et 
émanant d’elle. 

4. Le Groupe de travail a continué d’examiner ses méthodes de travail en ce qui 
concerne le traitement des communications adressées en application du Protocole 
facultatif, notamment les demandes de mesures conservatoires et l’enregistrement 
des communications entre deux sessions. 

5. Le Groupe de travail a examiné la note d’information du secrétariat sur les 
recours internes ordinaires et extraordinaires s’agissant des conditions de 
recevabilité prévues par le Protocole. 
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6. Le Groupe de travail a examiné les projets de recommandation établis par les 
rapporteurs respectifs concernant quatre communications, ainsi que l’état 
d’avancement de quatre autres communications, dont une communication 
enregistrée entre deux sessions. 

7. Le Groupe de travail a examiné la question du suivi des constatations qu’il fait 
au sujet des communications. Il est convenu de garder à l’examen la question du 
suivi de ses constatations. 

8. Le Groupe de travail a pris les décisions suivantes : 

 a) Le Groupe de travail a enregistré la communication 11/2006; 

 b) Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’établir, en vue de sa huitième 
session, un document récapitulant les dispositions de son règlement intérieur qui 
devraient peut-être être modifiées compte tenu de la pratique et de l’expérience 
acquise à ce jour, ainsi que différents aspects de ses méthodes de travail; 

 c) Le Groupe de travail a prié le secrétariat de compléter sa note 
d’information sur les recours internes ordinaires et extraordinaires s’agissant des 
conditions de recevabilité, en y ajoutant des renseignements sur les recours qui 
excèdent « des délais raisonnables ». Le Groupe de travail a décidé d’examiner la 
note d’information de plus près à sa prochaine session en vue de la porter à 
l’attention du Comité; 

 d) Le Groupe de travail a prié le secrétariat de lui remettre à sa prochaine 
session des renseignements sur les normes et la jurisprudence concernant 
l’extradition et l’expulsion à raison de persécutions sexistes; 

 e) Le Groupe de travail a prié le secrétariat de mettre à jour sa note 
d’information sur la pratique des autres organes conventionnels relatifs aux droits de 
l’homme en matière de mesures conservatoires (CEDAW/C/2004/I/WGCOP/WP.2) 
et d’y faire figurer des renseignements sur la pratique d’autres organes compétents; 

 f) Le Groupe de travail a décidé de tenir sa huitième session du 2 au 4 août 
2006; 

 g) Le Groupe de travail recommande au Comité d’ajouter sur le formulaire 
de communication une question supplémentaire à l’intention de l’auteur, ainsi 
libellée : « Dans le cas où votre communication serait enregistrée par le Comité 
conformément au paragraphe 1 de l’article 6 du Protocole facultatif et au 
paragraphe 1 de l’article 69 du règlement intérieur du Comité, consentez-vous à ce 
que votre (vos) nom(s) soi(en)t révélé(s) à l’État partie? » 

 h) Le Groupe de travail recommande au Comité de désigner deux de ses 
membres comme rapporteurs chargés du suivi des constatations relatives à la 
communication no 2/2003, Mme A. T. c. Hongrie. 
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Annexe 
 

  Ordre du jour de la septième session 
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

2. Examen des mesures prises et des activités menées depuis la session 
précédente. 

3. Examen et révision des méthodes de travail. 

4. Suivi des communications. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption de l’ordre du jour provisoire de la huitième session, y compris dates 
et durée, et du rapport du Groupe de travail. 

 


